
Dispositif « Objectif Haute performance 2024 - 

Aide individuelle aux sportifs de haut niveau franciliens » 

 
Objectifs 
 
La Région décide de soutenir les sportifs de haut niveau franciliens pour leur permettre de 
réaliser leurs projets de performance ou d’orientation professionnelle, de les accompagner tout 
au long de leur projet de vie (projet sportif et d’insertion professionnelle) et de subvenir à leurs 
besoins du quotidien selon leur statut de sportif de haut niveau. 
 
Dans ce cadre, la Région soutient et valorise :  
 
• la construction du projet de vie des sportifs de haut niveau franciliens ; 
• le statut des sportifs de haut niveau franciliens en leur accordant le titre d’ « Ambassadrice 

ou Ambassadeur du Sport de la Région Île-de-France » ou de « Grande Ambassadrice ou 
Grand Ambassadeur du Sport de la Région Île-de-France.  

 
 
Bénéficiaires éligibles :  
 
Sont éligibles les sportives et sportifs :  
 

- licenciés dans un club francilien (sous statut association Loi 1901 ou société par 
actions simplifiée) ou une société francilienne de droit privé à objet sportif, affiliés à une 
fédération sportive ;  

- inscrits sur la liste ministérielle des sportifs de haut niveau dans la catégorie « Elite », 
« Senior », « Relève » ou « Reconversion ». 

 
Par dérogation, et en raison de l’intérêt de la discipline sportive, de l’ambition du sportif sur les 
futures échéances sportives internationales, et alors même que le statut haut niveau de la 
discipline sportive de l’athlète n’est pas reconnue par le ministère chargé des sports, les 
sportifs ou sportives répondant à ce critère, pourront être éligibles au dispositif. 
 
 
Conditions d’attribution et montants de l’aide : 
 
Cette aide vise à soutenir le projet de vie des sportifs franciliens inscrits sur la liste ministérielle 
des sportifs de haut niveau (catégories « Elite », « Senior », « Relève » ou « Reconversion »), 
ceux qui ont accédé aux Jeux de Tokyo 2020 et Pékin 2022 ou qui seront sélectionnés aux 
Jeux olympiques et paralympiques de Paris 2024, ainsi que ceux dont la discipline n’est pas 
reconnue de haut niveau. 
 
L’aide régionale est accordée au vu du projet et des résultats du sportif ou de la sportive, en 
tenant compte du nombre de sportifs de haut niveau par discipline, par club et par territoires. 
Les projets sélectionnés seront soumis pour approbation à la Commission Permanente, seule 
compétente à décider du soutien régional dans la limite de la disponibilité des crédits.  
 
- Une aide d’un montant de 10 000 € est accordée pour les sportifs franciliens inscrits sur la 
liste ministérielle des sportifs de haut niveau (catégories « Elite », « Senior », « Relève » ou 
« Reconversion ») ou sélectionnés aux Jeux olympiques et paralympiques de Tokyo 2020 et 
Pékin 2022, ou futurs sélectionnés pour Paris 2024, ou encore pour les sportifs dont la 
discipline n’est pas reconnue de haut niveau et se préparant à une future échéance sportive 
internationale. 



- Une aide d’un montant de 12 000 € est accordée pour les sportifs de haut niveau franciliens 
médaillés de bronze aux Jeux olympiques et paralympiques de Tokyo 2020 et Pékin 2022. 
- Une aide d’un montant de 14 000 € est accordée pour les sportifs de haut niveau franciliens 
médaillés d’argent aux Jeux olympiques et paralympiques de Tokyo 2020 et Pékin 2022. 
- Une aide d’un montant de 16 000 € est accordée pour les sportifs de haut niveau franciliens 
médaillés d’or aux Jeux olympiques et paralympiques de Tokyo 2020 et Pékin 2022. 
 
L’aide est forfaitaire et versée une seule fois pour la période allant jusqu’au 31 décembre 2024. 
Elle n’est pas cumulable avec une autre aide régionale en fonctionnement visant à soutenir le 
projet de vie d’un même sportif. 
 
Compte tenu de l’objet même de ce dispositif, le bénéficiaire de la subvention bénéficie d’une 
dérogation de la Région au recrutement de stagiaires au titre de la mesure « 100.000 
nouveaux stages pour les jeunes franciliens ». 
 
 
Modalités de mise en œuvre  

 

Les dossiers de candidature sont déposés en ligne sur la plateforme « Mes Démarches » 

accompagnée des pièces justificatives suivantes :  

- Licence en club pour la saison sportive en cours ;  

- Domiciliation ; 

- Attestation d’inscription sur la liste ministérielle des sportifs de haut niveau franciliens ou, 

pour le sportif dont la discipline n’est pas reconnue de haut niveau, son projet sportif pour une 

préparation à une future échéance sportive internationale validée par sa fédération ;  

- Charte régionale éthique et déontologique du sport dûment signée ; 

- Projet de vie précisant succinctement les objectifs sportifs et/ou la préparation de 

reconversion professionnelle ; 

- et s’il y a lieu, attestation de préparation aux Jeux olympiques ou paralympiques de Paris 

2024 signée par le Directeur Technique National de la fédération. 

 
Une convention est signée entre la région Île-de-France et le sportif concerné. Elle précise 
notamment les modalités de versement de l’aide de la Région.  
 
 
Les Ambassadrices et Ambassadeurs du Sport de la Région Île-de-France 
 
Les sportives et sportifs franciliens, soutenus dans le cadre de ce dispositif, se voient attribuer 
le titre d’« Ambassadrice ou Ambassadeur du Sport de la région Île-de-France ». 
 
Ils peuvent à ce titre participer, sur la base du volontariat et en fonction des nécessités de leur 

entraînement ou de leur préparation sportive, à l’appel à projets lancé par la Région à 

destination des lycées, des universités, des centres de formation des apprentis, des instituts 

de formation en soins infirmiers, du mouvement sportif et des organismes franciliens impliqués 

dans la vie sportive (CROS Île-de-France, ligues et comités régionaux, collectivités territoriales 

et EPCI…), afin de promouvoir les valeurs du sport, l’éthique du sport, ainsi que la lutte contre 

toutes formes de discriminations, de violences et d’incivilités dans le sport, et de favoriser la 

découverte, la sensibilisation et le développement de la pratique sportive des jeunes 

franciliens. Ils peuvent également participer à des projets conduits à l’initiative de la Région. 

 



Les Grandes Ambassadrices et Grands Ambassadeurs du Sport de la Région Île-de-

France 

 

La Région décide d’attribuer le titre de « Grande Ambassadrice ou Grand Ambassadeur du 

Sport de la région Île-de-France » à de grands champions franciliens choisis sur la base de la 

notoriété dont ils jouissent, ainsi que de leur investissement personnel et leur pédagogie vis-

à-vis des différents publics rencontrés lors d’interventions ou dans le cadre d’animations 

sportives. 

 

La Région pourra faire appel aux Grandes Ambassadrices et Grands Ambassadeurs du Sport 

de la Région Île-de-France sur des événements ou des opérations d’intérêt général qu’elle 

souhaite mener en faveur du sport pour tous jusqu’au Jeux olympiques et paralympiques de 

Paris 2024. 

 

Dans ce cadre, elle pourra attribuer une aide régionale pour la prestation fournie par le sportif 

en tant que « Grande Ambassadrice ou Grand Ambassadeur du Sport de la Région Île-de-

France ». Une aide pourra être allouée en restant dans l’enveloppe maximale du dispositif. 


